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ARR};)T DE LA COUR DD JUSTICE D3S COU:lfl.JNAUTTIJS DANS 1 1 AFF AIRE 

S.N.U.P.A.T. contre la HAUT3 AUTORITE 

La. Cour de JusticG dos Communautés a 1t'Ononcé le mercredi 22 mars son arr~t 
dans la procès opposant 1 1 ontraprisa sidérurgique française "~ociété Nouvelle 
des Usinas da Pontlieue -Aciéries du ~ample ii (SNUPAT) à la Haute Autorité, 
cette dernière étant soutenue comm0 parties intervenantes par la société néer
landaise Hoogovens et la société i talionne Broda Siderurgie a., Le procès portait 
sur le point da s~voir si la décision implicite de rejet résultant du silQnce 
gardé par la Hauto Autorité sur la domando formulée par la requérante (S~ùPAT) 
et tondant au retrait do toutes lus dérogations accordées ou tolérées par la ' 
Haute Autorité on matière d(: péréquation dos ferrailles di tos do ressources 
proprest était con:orme au Traité ainsi qu 1 aux critères fixés par la Cour de 
Justice dans son arrêt du 17 juillet 1959 concernant les affaires 32-33/58 
(SNUPAT contre la Haute Autorité)~ 

On se rappelle quo certaines quantités de ferrailles, utilisées par les 
entreprises HOOGOVENS et BRTIDA SID~RURCICA ct provenant do leurs ontreprises
soaurs, avaient été oxonérées par la Haute Autorité do la péréquation en 1956-
57 à. raison de 1 i intégration locale clos ateliers on cause., Dans son arr6t 
du 17 juillet 1959 la Cour do Justioo avait déclaré diuno façon génorale quo 
1 1 exonération è. causo do 1; intégration lcoc.J.o dGs ateliers r~st inaà.missiblo et 
quo les seules exceptions au paiement du prél (q8raGnt do poréquation devraient '' ~ 
~tre résGrvéos aux échanges do ferrailles ontr0 doux entreprises appartenant 
juridiquement au m6mo propi·iétair0 et portant la mGmo raison sociale. 

Sur la base do co de::.·ni:::r a:rrGt 1'1 requérante ava1 t imri té Gn juillet 1959 
la Haute Auto:d té do rapporter aY\;C effet rétroactif toutes los décisions do 
dérogation du retrait do cos Jécisions, La requérante était convaincue quo 
lGs montants dG péréquation qu 1 Gllo rcie~ra.:.. t [.. la Caisse do péréquation sor
aient moins élevés si los ;:,x0~:ération:.> ni av·aiont pas été accordées aux sociétés 
sus-mentionnées Hoogovons ct Eroda., Commo la Haute lutorité nlavait pas ob
tempéré dans los doux mois à cotte d~.mando dt> la roquérante, cettG dernière a 
introduit un recours Gn a~nulation contre cette décision implicite do rGjet. 

La Cour de Justice vionli d\J statuc.:r 
::-q_ue lesforrâi.llos prov~~ant d0s ateliers do Broodba.'1.d ct utilisées par 

HOOGOVENS ainsi quG los foriaillos utilisèGs par :OJ..CDA STDJ:RU1WICA ct provan-
ant do sos entropriscs-sooul'S constituunt offootivomcnt do la ferraille do 
groupe; 

- que ni HOOGOVJ:tTS ni BlED.! no fo:-cmont uno ontrapriso uniq_uo au sons juri
dique avec les sociétés dont provient la {orrailJo un q_uostion malgré los lions 
contractuGls tr~s intimoe oxist3nt entr0 alloss 
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-que l'intégration locale, m6mo poussée à 1 1 extrômo, et l'interdépen
dance économique des productions respectives dos entreprises formant lo 
groupe no sauraient faire oublier lo fait que les ateliers où la ferraille 
ost récupérée appartiennent à dos personnes morales distinctes des parties 
intervenantes; 

-que pour ces raisons, les règles énoncées dans l'arr&t 32-33/58 suivant 
lesquelles la ferraille dite do groupo,doit ôtre soumise à la péréquation 
s'appliquent également aux parties intervenantes Hoogovens et BredaJ 

en conséquence 

1. les exonérations on faveur do HOOGOVENS ct BREDA à raison do l'inté
gration locale sont déclarées illégales; 

2. 1 1 affaire a été renvoyée à la Haute Autorité à laquelle il appartien
dra de rapporter ou do no pas rappcrter avoc effet rétroactif los exonéra
tions irrégulières on tenant compte d 1uno part do la bonne foi dos bénéfi
c1a1ros dans le passé mais d 1 autro part également do l'intérêt de la Commun
auté de voir fonctionner d 1une manière régulière le mécanisme de péréquation. 
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